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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« instance »,

insérer les mots :

« dans les entreprises de 300 salariés et plus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Limiter le nombre de mandats successifs n’est pas pertinent dans les petites entreprises, où peu de 
salariés se portent candidats. L’application de ce principe occasionnerait ainsi la disparition à terme 
des élus dans les plus petites entreprises, en contradiction avec les objectifs affichés du projet de loi.


